
DÉBATS DES COMMUNES

A mon avis, monsieur l'Orateur, les prési-
dents de comité doivent se conformer au
Règlement de la Chambre et suivre l'exemple
donné par l'Orateur lui-même et le président
du comité plénier, au lieu d'agir d'une façon
arbitraire qui fait des autres députés des es-
claves soumis aux moindres volontés d'un
président temporaire de comité qui ne jouit
d'aucun prestige particulier à la Chambre des
communes.

M. H. E. Gray (Essex-Ouest): Monsieur
l'Orateur, puis-je dire tout juste quelques
mots sur le point qu'a soulevé le député,
même si je ne suis pas membre du comité de
la défense?

Je tiens à vous signaler, monsieur
l'Orateur, et à la Chambre, et sauf erreur,
d'après le Règlement de la Chambre et des
comités, que les questions visant le Règle-
ment soulevées au comité doivent être réglées
au comité et ne peuvent être soumises à
l'Orateur. Je n'ai pas eu la chance d'étudier
les précédents énumérés dans le Beauchesne;
mais la question visant à en appeler à l'O-
rateur d'une telle décision a surgi au moins
une fois pendant que le député et ses collè-
gues occupaient les banquettes ministérielles
de la Chambre.

Ce n'est pas, à mon avis, une affaire qui
devrait être traitée en ce moment à la
Chambre des communes. Elle devrait être ré-
glée au comité, selon les us et coutumes de
notre régime parlementaire.

M. Frank Howard (Skeena): Je ne suis pas
membre du comité de la défense.

Une voix: Alors, taisez-vous.

M. Howard: Je m'abstiendrai de commenter
cette grossièreté de quelqu'un que j'appellerai
poliment un honorable député. Je le répète,
monsieur l'Orateur, je ne suis pas membre de
ce comité, mais je sais quelque chose sur l'at-
titude du député qui le préside actuellement.
C'est dans cette optique qu'on doit envisager
l'ensemble du problème en examinant s'il y a
question de privilège.

Le député qui préside ce comité dirige éga-
lement celui des pêcheries, auquel j'appar-
tiens. Celui-ci a tenu plusieurs séances, au
cours de cette session, pour étudier le budget
du ministère des Pêcheries. Il est vrai que
son président a plusieurs fois essayé-comme
les autres présidents-de presser, en comité,
l'étude du budget des pêcheries. Cependant, il
n'a pas réussi a imposer toutes ses volontés
aux membres du comité.

[L'hon. M. Churchill.]

Je ne cherche pas à rabaisser le mérite de
l'honorable député; je me contente de signa-
1er qu'il a agi comme le président d'un comité
doit le faire, c'est-à-dire veiller à ce que les
travaux du comité soient exécutés aussi rapi-
dement que possible. L'honorable député de
Winnipeg-Sud-Centre, qui a posé la question
de privilège lorsque cette déclaration a été
faite par le président au comité de la défense,
aurait dû proposer une motion appropriée en
vue de remédier...

L'hon. M. Churchill: Il était onze heures.
Le timbre sonnait.

M. Howard: Le timbre sonnait, mais j'ai-
merais bien que l'honorable député me laisse
terminer. Personne ne l'a interrompu et nous
l'avons tous écouté avec un vif intérêt. Je le
répète, s'il avait eu assez de présence d'esprit,
rien n'aurait pu l'empêcher de prendre la
parole et de proposer que le comité siège à
une certaine heure.

L'hon. M. Churchill: J'invoque le Règle-
ment. Je n'ai pu obtenir la parole.

M. l'Orateur: A l'ordre. Le député de
Skeena a la parole.

M. Howard: L'honorable député de Win-
nipeg-Centre...

Une voix: Winnipeg-Sud-Centre.

M. Howard: Chaque fois que j'entends les
raisonnements spécieux de l'honorable député
de Winnipeg-Sud-Centre dans cette Chambre,
je dois faire un tel effort pour me contenir
que j'en oublie la situation géographique de
sa circonscription. Nous avons déjà eu affaire
à lui lorsqu'il était leader du gouvernement à
la Chambre et ratait gauchement tout ce qui
était à sa portée.

M. l'Orateur: A l'ordre, s'il vous plaît.
L'honorable député est prié de s'en tenir à la
question à l'étude.

M. Howard: Monsieur l'Orateur, je ne
doute pas que vous vous soyez aperçu dès le
début que l'honorable député de Winnipeg-
Sud-Centre n'avait pas lieu de poser la ques-
tion de privilège et qu'en temps voulu, vous
lui en ferez part.

M. H. A. Olson (Medicine Hat): Monsieur
l'Orateur, je pense que le député d'Essex-
Ouest chercherait en vain dans les précédents
et dans les commentaires de Beauchesne une
solution à la question soulevée à propos de la
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